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ARTICLE 18

À l’alinéa 6, substituer aux mots :

« qui ne peut excéder quatre heures »

les mots :

« pouvant aller jusqu’à vingt-quatre heures, renouvelable une fois dans les mêmes conditions de 
forme et de durée, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à donner plus de souplesse et de temps aux forces de l’ordre pour procéder 
aux vérifications utiles lorsqu’il existe des raisons sérieuses de penser que le comportement d’une 
personne est lié à des activités à caractère terroriste ou qu’elle est en relation directe et non fortuite 
avec une personne ayant un tel comportement.


